
Quelles juridictions sont compétentes cas de litige en droit du
travail au Luxembourg ?

Réponse courte

En cas de litige individuel en droit du travail au Luxembourg, le tribunal du travail (Luxembourg, Diekirch ou Esch-

sur-Alzette) est compétent selon le lieu d'exécution du travail. La compétence territoriale est déterminée par l'article

47 du Nouveau Code de procédure civile : tribunal du lieu de travail, ou du lieu de travail principal si le travail s'étend

sur plusieurs ressorts, ou de Luxembourg-Ville si le travail couvre tout le territoire.

Les litiges en matière de sécurité sociale (affiliation, cotisations, prestations) relèvent du Conseil arbitral de la

sécurité sociale en première instance, avec appel possible devant le Conseil supérieur. Les contestations impliquant

l'État ou des autorités administratives (sanctions de l'ITM, décisions administratives) relèvent des juridictions

administratives.

La saisine du tribunal du travail se fait par requête écrite ou déclaration verbale au greffe, sans obligation d'avocat en

première instance. Toute clause contractuelle d'attribution de compétence contraire à la loi est réputée non écrite, la

compétence légale étant d'ordre public.

Définition

La compétence juridictionnelle en matière de litiges du travail au Luxembourg désigne l'attribution à une juridiction

déterminée du pouvoir de connaître et de trancher les différends nés de la relation de travail entre employeurs et

salariés. Cette compétence est strictement encadrée par le Code du travail et le Nouveau Code de procédure

civile (NCPC), qui précisent la répartition des litiges entre les juridictions du travail, les juridictions sociales

(sécurité sociale) et les juridictions administratives. La compétence d'attribution détermine quelle juridiction est

compétente selon la nature du litige, tandis que la compétence territoriale détermine quelle juridiction

géographique doit être saisie.

Questions fréquentes

Comment saisir le tribunal du travail au Luxembourg ?

La saisine s'effectue par requête écrite ou déclaration verbale au greffe du tribunal du travail compétent. La représentation par avocat
n'est pas obligatoire en première instance, mais elle est recommandée pour les dossiers complexes. L'appel devant la Cour d'appel doit
être formé dans un délai de 40 jours.

Quelle juridiction est compétente pour les litiges individuels en droit du travail au Luxembourg ?

Le tribunal du travail est compétent pour tous les litiges individuels nés du contrat de travail (exécution, suspension, rupture, salaires,
licenciements, etc.). La compétence territoriale dépend du lieu d'exécution du travail : tribunal du lieu de travail, du lieu de travail principal
si le travail s'étend sur plusieurs ressorts, ou de Luxembourg-Ville si le travail couvre tout le territoire.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/


Qui traite les litiges de sécurité sociale au Luxembourg ?

Les litiges en matière de sécurité sociale (affiliation, cotisations, prestations) relèvent du Conseil arbitral de la sécurité sociale en
première instance. Le recours doit être formé dans un délai de 40 jours. Il statue en dernier ressort jusqu'à 1.250 euros, au-delà un appel
est possible devant le Conseil supérieur de la sécurité sociale.

Une clause contractuelle peut-elle modifier la compétence juridictionnelle en droit du travail ?

Non, toute clause contractuelle attribuant compétence à une juridiction autre que celle prévue par la loi est réputée non écrite. La
compétence légale des tribunaux du travail est d'ordre public et ne peut être modifiée par accord entre les parties.

Conditions d’exercice

La compétence des tribunaux du travail (article 25 NCPC) s'applique à tous les litiges individuels nés à l'occasion

du contrat de travail, qu'ils concernent l'exécution, la suspension ou la rupture du contrat. Sont également inclus les

différends relatifs aux salaires, indemnités, certificats de travail, congés, sanctions disciplinaires, licenciements,

contrats d'apprentissage, régimes complémentaires de pension et assurance insolvabilité.

Type de juridiction Compétence matérielle Base légale

Tribunaux du travail
Litiges individuels du contrat de travail, apprentissage,

pensions complémentaires, insolvabilité
Article 25 NCPC

Conseil arbitral de la

sécurité sociale
Litiges sécurité sociale (affiliation, cotisations, prestations)

Code de la

sécurité sociale

Juridictions administratives
Litiges avec l'État ou autorités administratives (sanctions ITM,

décisions administratives)
Loi du 21 juin 1999

Les litiges collectifs, tels que les conflits relatifs à la négociation collective ou à la représentation du personnel,

relèvent de procédures spécifiques prévues par le Code du travail.

Modalités pratiques

Tribunal du travail

La compétence territoriale est déterminée par l'article 47 du NCPC :

Lieu de travail : tribunal du lieu d'exécution du travail au moment du litige

Lieu de travail étendu sur plusieurs ressorts : tribunal du lieu de travail principal

Lieu de travail étendu sur tout le territoire : tribunal de Luxembourg-Ville

La saisine s'effectue par requête écrite ou déclaration verbale au greffe. La représentation par avocat n'est pas

obligatoire en première instance, mais recommandée pour les dossiers complexes. Appel devant la Cour d'appel

(chambre du travail) dans un délai de 40 jours à compter de la notification du jugement.
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Juridiction Délai de recours Formalités

Tribunal du travail (1ère instance) - Requête écrite ou déclaration verbale au greffe

Cour d'appel 40 jours Avocat recommandé

Conseil arbitral de la sécurité sociale

Compétent pour les contestations en matière de sécurité sociale (affiliation, assujettissement, cotisations, amendes

d'ordre, prestations). Siège à Luxembourg avec possibilité d'audiences à Esch-sur-Alzette et Diekirch.

Recours à former dans un délai de 40 jours à dater de la notification de la décision. Il statue en premier et dernier

ressort jusqu'à 1.250 euros, et à charge d'appel au-delà. Appel devant le Conseil supérieur de la sécurité sociale

dans les 40 jours de la notification.

Juridictions administratives

Le Tribunal administratif connaît des recours contre les décisions administratives, notamment les sanctions de l'

ITM (amendes administratives entre 25 et 25.000 euros pour non-respect d'injonctions) et les décisions en matière

d'emploi. Appel devant la Cour administrative.

Pratiques et recommandations

Il est essentiel d'identifier précisément la nature du litige avant toute saisine : litige individuel du contrat de travail

(tribunal du travail), litige de sécurité sociale (Conseil arbitral), ou litige avec une autorité administrative (juridictions

administratives). Une erreur de juridiction entraîne un rejet pour incompétence et des délais supplémentaires.

Toute clause contractuelle attribuant compétence à une juridiction autre que celle prévue par la loi est réputée non

écrite, la compétence légale étant d'ordre public. Pour la compétence territoriale du tribunal du travail, le lieu

déterminant est celui du travail au moment du licenciement ou du litige, non un lieu antérieur.

Les délais de prescription et de recours (40 jours pour l'appel) doivent être scrupuleusement respectés, sous

peine d'irrecevabilité. Il est recommandé de constituer un dossier complet comprenant tous les éléments de preuve

(contrat, fiches de paie, correspondances, attestations) avant toute saisine.

En cas de litige transfrontalier (télétravail depuis la France, par exemple), les tribunaux luxembourgeois restent

compétents pour les contrats luxembourgeois, conformément au Règlement (UE) 1215/2012 (Bruxelles I bis). La

médiation peut être proposée, mais n'interrompt pas les délais de recours.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article 25 NCPC Compétence d'attribution des tribunaux du travail

Article 47 NCPC Compétence territoriale des tribunaux du travail

Loi modifiée du 18 février 1885 Organisation des tribunaux du travail

Code de la sécurité sociale (Article

454)

Compétence du Conseil arbitral et du Conseil supérieur de la sécurité

sociale

Loi modifiée du 21 juin 1999 Règlement de procédure devant les juridictions administratives

Règlement (UE) 1215/2012 Compétence judiciaire en matière civile et commerciale (Bruxelles I bis)

Vérifiez toujours la nature exacte du litige avant toute saisine : les tribunaux du travail ne sont compétents que pour les litiges

individuels du contrat de travail. Une erreur de juridiction peut entraîner un rejet et des délais préjudiciables. En cas de doute,

privilégiez une consultation juridique préalable.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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